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AMENDEMENT

PROPOSE PAR M. V. FEAUX

(1) Voir Doc. Conseil 30 (1979-1980) - Nos 1 & 3.



Arr. 7

Remplacer le § 1" par le texte suivant :

« La partie de la subvention annuelle consti-
tuant lintervention dans les dépenses de per-
sonnel couvre des dépenses de rémunérations
payées par l'organisation de jeunesse bénéfi-
ciaire au personnel employé a son service a
concurrence de :

—~— 100 p.. pour un premier permanent
exercant des responsabilités de direction ou de
réalisation d’activités socio-culturelles ou de
formation;

— 75 p.c. au moins pour un second per-
manent exergant les mémes responsabilités;

— 75 p.c. au moins pour un membre du
personnel administratif. »

Justification

Cet amendement est conforme a avis du
Conseil de la Jeunesse d’expression francaise;
il permet aux organisations de jeunesse dispo-
sant de moyens limités, d’exister grice a la
prise en charge totale des dépenses de rému-
nérations du premier permanent. Il permet par
ailleurs une véritable autonomie des organisa-
tions de jeunesse par rapport au monde des
adultes, les jeunes ne pouvant s’autofinancer,
si ce n’est au travers d’activités lucratives voire
commerciales, ce qui n’est pas sain.

V. FEAUX.
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